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TRAVAIL PERSONNEL 

 

MOTS CLES A DEFINIR : droits de douane/tarifs douaniers, taux de protection effective, quotas, subventions, 

restrictions volontaires aux exportations, normes, protectionnisme déguisé, termes de l’échange, industries 

dans l’enfance, politique commerciale stratégique, perte sèche, triangles d’Harberger, rente de quota, 

marché politique de la protection. 

 

THEORIES/AUTEURS A CONNAITRE : Houssein Guimbard et Kevin Lefebvre (2019), Friedrich List (1841)***, Réka 

Juhász (2018), Nicholas Kaldor, Maurice Allais, Kris Mitchener et al. (2021), James Brander et Barbara Spencer 

(1985)***, Paul Krugman (1987)***, Gordon Tullock, James Buchanan. 

 

 

CITATION : 

« Les mesures protectionnistes ne sont que des béquilles pour apprendre à marcher dans le cadre d’un objectif 

d’éducation industrielle de la nation. » Friedrich List (1841). 

 

 

BIBLIOGRAPHIE :  
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 L’ouverture économique est-elle toujours une opportunité pour les économies ? 

 Structures de marché et efficacité [Sujet oral ENS 2022] 

 Les déséquilibres macroéconomiques externes [Sujet oral ENS 2021] 

 La globalisation est-elle allée trop loin ? [Sujet oral ENS 2020] 
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• En 2019, le droit de douane moyen appliqué dans le monde était de 3,9 % d’après Houssein Guimbard et 

Kevin Lefebvre (CEPII). 

o Spécificités selon les pays : PD moins protégés (2,5 %), PED (6,2 %) et PMA (9 %).  

o Spécificités selon le secteur : le plus : agriculture, puis industrie et énergie.  

o Spécificité selon le contexte : en 2021, la valeur des échanges visés par des mesures protectionnistes 

était estimée à près de 2 000 milliards de dollars, contre moins de 100 milliards de dollars en 2009, 

selon l’OMC. 

 Lecture de la lettre du CEPII – Protection commerciale : moins de droit de douane, plus de protection temporaire. 

I. Définitions 
 

• Protectionnisme : doctrine économique et politique commerciale (structurelle) consistant en un ensemble 

de mesures prises par un gouvernement pour empêcher ou limiter les importations de biens et de services 

et/ou stimuler les exportations, par l’intermédiaire de barrières tarifaires et non tarifaires. A ne pas 

confondre avec : 

 

• Autarcie : politique commerciale (structurelle) consistant en un ensemble de mesures prises par un 

gouvernement pour assurer un isolement commercial par rapport au reste du monde, par l’intermédiaire 

d’une fermeture totale des frontières. 

O Exemples : Allemagne sous Hitler (le pays doit se suffire à lui-même), Corée du Nord. 

O Les objectifs visés sont l’autosubsistance et l’indépendance économique totale par rapport au reste 

du monde, ce qui suppose une volonté politique forte.  

 

• Barrières tarifaires : droits de douane ou tarifs douaniers : taxes prélevées à l’importation d’un bien. 

o Droits de douane spécifique : montant fixe prélevé pour chaque unité de bien importée.  

Exemple : 3 euros par bouteille de vin importée. 

o Droits de douane ad valorem : pourcentage de la valeur du bien importé prélevé.  

Exemple : 10 % de la valeur d’une bouteille de vin vendue à 100 euros = 10 euros. 

 

 Un droit de douane augmente donc le prix des biens importés, réduisant leur compétitivité-prix. 
 

o Exemple : Au Royaume-Uni, les Corn Laws, adoptées entre 1773 et 1815, encadraient le commerce 

des céréales pour protéger les producteurs britanniques. 

Un droit de douane sur les importations de céréales était appliqué, et même l’interdiction des 

importations quand les prix étaient inférieurs à un certain seuil.  

Les Corn Laws ont été abolis en 1846.  

o Instrument de mesure : taux de protection effective : pourcentage d’augmentation de la valeur 

ajoutée, par unité de produit, qui est due à l’ensemble des barrières tarifaires mises en place. 

 

• Barrières non tarifaires : 

o Quotas d’importation : une limite en valeur ou en volume est imposée aux importations d’un produit 

donné pour une période donnée. 

o Subventions à l’exportation : un Etat verse une aide à une entreprise qui exporte, qui peut alors 

pratiquer des prix plus faibles au détriment des firmes étrangères concurrentes. 



Partie 8 – Relations économiques internationales | Chapitre 3 – Le protectionnisme et ses justifications 
 

Marine Salès-Juet | Macroéconomie | 2023-2024 | CPGE ENS Rennes D1, Lycée de Cachan 

o Restrictions volontaires aux exportations ou accords d’autolimitation : similaires aux quotas, ces 

restrictions sont administrées par le pays exportateur et sont négociées souvent sous la pression du 

pays importateur.  

▪ Par exemple, les Accords Multifibres, mis en place en 1973 par les pays du Sud, notamment 

asiatiques, producteurs de textiles, visaient à réguler les exportations pour protéger 

l’industrie textile des pays du Nord. Ils ont été démantelés en 2005.  

 

o Les normes sanitaires, sociales, environnementales et les exigences administratives : les produits 

importés doivent respecter des règles en termes d’hygiène, de sécurité, ou encore satisfaire à des 

exigences administratives. Les normes relèvent parfois, sous couvert d’une légitimité de protection 

du consommateur, d’un protectionnisme déguisé.  

 

DOCUMENT N°1 :  L’inflation Reduction Act (IRA) : normes environnementales ou protectionnisme déguisé ? 

 

Emmanuel Macron a effectué la semaine dernière une visite d’État de trois jours aux États-Unis, à l’invitation 

de son homologue américain, Joe Biden. Pendant ce séjour, le président français a critiqué l’Inflation 

Reduction Act (IRA), un plan adopté à l’été 2022 par le Congrès américain, qu’il a jugé « super agressif » pour 

les entreprises françaises. Joe Biden a défendu cette loi pour des raisons environnementales. Elle doit 

permettre aux États-Unis de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre d’environ 40 % d’ici 2030 par 

rapport à 2005. 

L’IRA comprend de nombreuses mesures pour les particuliers et les entreprises, par exemple des crédits 

d’impôt pour l’achat de véhicules électriques ou pour des investissements dans les énergies renouvelables. 

Les dirigeants européens les jugent protectionnistes, car les subventions ne seront versées que si les produits 

concernés sont fabriqués aux États-Unis. Ils redoutent que des entreprises installées en Europe décident de 

délocaliser leur production aux États-Unis ou d’y réaliser leurs prochains investissements afin de pouvoir 

bénéficier de ces aides. 

Pour défendre l’exportation des produits fabriqués en Europe et empêcher des délocalisations, le président 

français a expliqué vouloir mettre en place un « Buy European Act », soit un dispositif équivalent au sein de 

l’Union européenne. 

 

 

 

 

 

 

 

https://url8143.brief.eco/ss/c/pzEjhFizng49ja4-MJl0GFN21MwCXEOmTljptCKsPrelHbacU6OnTNz7ekFNDhwUvY1C_0_POKJ5GmDp6f0L7wxEqCCw3yT9fdY8klqKQiPnxZk7VJ9COOWSrKpYGYGT1N21Y-h9c3rL6S0H_jY3_nC4w-uo3s3zmJefFyfwLLRA1_dL3tOU7fqr-XE1i-DkHb2t_65ucQAybVut0wnong/3rs/HZv78DywTjSya6IjcfA5NA/h7/UEmdXRAu-4ASTuumIJOigIYDLIYylqzI9DIss0_mzaU
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Annexe 1 : Comment réagir à l’Inflation Reduction Act (2022) ? 

 

Source : Les Echos, 07 mars 2023. 
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Annexe 2 : La tentation protectionniste avive-t-il la fragmentation planétaire ? 

 

Source : Les Echos, 18 janvier 2023. 

 

Questions 

1. Dans quelle mesure l’Inflation Reduction Act (IRA, 2022) peut être considéré comme un instrument de 

protectionnisme déguisé ? 

Pour des raisons de protection de l’environnement (réduire leurs émissions de gaz à effet de serre d’environ 40 % d’ici 

2030 par rapport à 2005), mais en réalité, cela protège les producteurs américains (produits doivent être fabriqués 

sur le territoire américain) et pourrait stimuler des IDEs/délocalisations à destination des Etats-Unis. 

 

2. Identifiez les risques que fait peser l’adoption d’un tel texte sur les économies européennes, ainsi que sur 

l’économie mondiale. 

Pour les économies européennes, risque de dumping environnemental avec des délocalisations d’entreprises, perte 

de compétitivité.  

Pour l’économie mondiale, risque d’escalade du protectionnisme déguisé. 
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▪ Autres exemples :  

- Les œufs Kinder ne peuvent pas entrer sur le territoire des Etats-Unis depuis une loi de 

1938, du fait du risque pour de jeunes enfants d’ingérer les jouets en plastique. 

- La mimolette française est interdite d’importation depuis 2013 aux Etats-Unis car la FDA 

(Food and Drug Administration, administration fédérale chargée de la sécurité 

alimentaire) a considéré que « cet article semble être, en totalité ou en partie, composée 

d’une substance dégoûtante, putride, ou décomposée, ou autrement inadaptée comme 

nourriture ».  

- En octobre 1982, face à l’afflux de magnétoscopes importés d’Asie, la France exigea leur 

passage par la douane de Poitiers. Or celle-ci était bien trop petite et se retrouva vite 

engorgée, créant ainsi une file d’attente pour les importations, ralentissant leur entrée 

sur le territoire. 

 

o Manipulation à la baisse du taux de change pour réduire les importations : une baisse de la valeur 

externe de la monnaie renforce la compétitivité-prix des produits nationaux : hausse des 

exportations et baisse des importations ssi conditions Marshall-Lerner (1945) vérifiées.   

 

o Dumping :  une entreprise exporte ses produits à un prix moins élevé que celui pratiqué sur le 

marché intérieur, ou lorsqu’il y a un différentiel de prix entre les différents marchés extérieurs vers 

lesquels elle exporte (notion de distorsions de prix à l’OMC), souvent en fonction des élasticités-prix 

de la demande des différentes zones géographiques.  

▪ Dumping social : par l’utilisation d’une main d’œuvre bon marché, une protection sociale 

inexistante ou faible, etc… + dumping fiscal, environnemental. 

 

o Instruments de mesure : indicateurs de fréquence (nombre de fois où l’on observe des barrières 

non tarifaires pour un regroupement de produits) et indicateurs de couverture (part des 

importations concernées par des barrières non tarifaires). 

 

II. Les arguments normatifs en faveur du protectionnisme 

A. Arguments de protection de l’économie nationale 
 

• Argument de l’industrie dans l’enfance :  

o Friedrich List The National System of Political Economy (1841) : « Les mesures protectionnistes ne 

sont que des béquilles pour apprendre à marcher dans le cadre d’un objectif d’éducation industrielle 

de la nation ». 

▪ Il comprend que l’industrie allemande naissante ne peut affronter l’économie britannique, 

déjà bien avancée à l’époque, tant qu’elle n’a pas atteint un niveau technologique 

comparable. Il se prononce alors pour des droits de douane provisoires qui seront supprimés 

lorsque l’industrie allemande sera mature. 

▪ Il était favorable au libre-échange car il fut l’inspirateur du « Zollverein » : union douanière 

entre les Etats allemands mise en place en 1834.  

o Une industrie est considérée comme étant dans l’enfance lorsqu’un pays pense avoir un avantage 

relatif potentiel dans une industrie qui n’est pas encore bien établie du fait de la jeunesse de cette 

industrie, de son manque d’expérience, des faibles niveaux d’échelle qui la caractérise.  

 

o Protectionnisme temporaire. Conditions pour éviter les effets négatifs sur les consommateurs : 
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▪ Identifier le bon moment pour annuler la protection : celle-ci ne doit pas empêcher les firmes 

de devenir compétitives au niveau international.  

▪ Avantage procuré par la protection aux producteurs doit pouvoir compenser à terme le coût 

subi par les consommateurs du fait de la création de rentes de monopoles. 

o Réka Juhász (2018) montre empiriquement que le protectionnisme temporaire peut être efficace 

pour les pays éloignés de la frontière technologique. 

▪ Utilisation d‘une expérience naturelle lors des guerres napoléoniennes (1803-1815), qui 

permis une certaine protection de l’industrie textile française face à la Grande-Bretagne, 

permettant à l’industrie française de rattraper son retard technologique. 

 

• Argument de l’industrie sénescente de Nicholas Kaldor : protéger temporairement les vieilles industries pour 

lesquels le pays a perdu son avantage comparatif afin de faciliter la réallocation des facteurs vers les secteurs 

plus compétitifs.  

 

• Argument du protectionnisme sélectif de Maurice Allais : un certain niveau de protectionnisme est justifié, 

quand les pays n’ont pas le même niveau de développement et de protection sociale (« protectionnisme 

raisonné »). 

 

• Argument de la recette fiscale : engendre un revenu pour l’Etat. Plus vraiment pour les pays développés, mais 

pour les pays en développement à capacité fiscale faible. 

 

• Argument de la distribution du revenu : protéger le revenu du facteur rare dans le pays (théorème Stolper-

Samuelson). 

 

• Argument de l’emploi : protéger le travail domestique face au travail étranger bon marché.  

o Mais attention, argument théoriquement faux, la différence de productivité parait dans la différence 

de salaires. 

 

B. Arguments des relations avec l’extérieur 
 

• Argument de la balance commerciale : dépend de l’élasticité prix de la demande de produits importés et 

exportés, mais globalement la protection peut améliorer la balance commerciale en améliorant la 

compétitivité-prix. 
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• Argument de l’indépendance par rapport à l’étranger : 

 
DOCUMENT N°2 :  Le durcissement des règles de contrôle export pour les biens entrant dans la fabrication de puces 

avancées vers la Chine 

 

 

Source : Les Echos, 14 décembre 2022. 

Questions 

1. Identifiez l’argument évoqué par les Etats-Unis pour justifier le durcissement des règles de contrôle à 

l’exportation sur de multiples composants technologiques. 

Argument de l’indépendance par rapport à l’étranger pour des raisons de sécurité nationale. 

 

2. Cet argument est-il considéré comme valable par la Chine ? Quelle raison est alors plutôt évoquée ?  

Non, ce serait pour des raisons stratégiques de domination de la filière, afin d’éviter le développement de l’industrie 

en Chine. Exemple :  L’État français est actionnaire de l’entreprise Thalès (aérospatial, transport, défense) à 25,67 % 

en décembre 2022. 

 

• Argument de dumping social des PED, accusés parfois de « concurrence déloyale » (pas de protection sociale 

de leurs employés…).  

 

• Argument des représailles : un tarif douanier peut être pris en représailles de comportements 

protectionnistes de certains pays partenaires. 

Exemples :  

o En décembre 2009, les autorités chinoises ont décidé d’instaurer une taxe sur les boulons européens, 

en réaction à celle instaurée par l’Union européenne sur les chaussures en cuir chinoises. 
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o Aux Etats-Unis, la loi Smoot-Hawley (1930) augmentait d’environ 20 % les droits de douane à 

l’importation de beaucoup de produits. Cela a généré des mesures de rétorsion par les partenaires 

commerciaux des Etats-Unis. 

▪ Cela a nuit paradoxalement considérablement aux exportations américaines selon Kris 

Mitchener et al. (2021), que ce soit à destination de pays qui ont répliqué, mais également 

de ceux qui n’ont pas répliqué ! Avec des barrières non tarifaires comme des boycotts, des 

quotas… 

o En 2018, la Colombie a instauré des droits de douane sur les frites européennes pour protéger ses 

producteurs nationaux. L’Union européenne a saisi l’OMC pour obtenir leur suspension, qui a été 

accordée en octobre 2022. La Colombie a fait appel. 

 

• Argument des termes de l’échange : Un droit de douane entraine une baisse des importations et donc de la 

demande mondiale totale si le pays est grand (monopsone). Ce qui permet une baisse du prix mondial du 

bien importé.  

 

 Amélioration des termes de l’échange : hausse du bien-être qui peut être supérieure aux pertes d’efficacité 

liées à la protection. Il existe un niveau de tarif optimal qui peut être plus bénéfique que le libre-échange pour 

le pays concerné.  

 

• Argument politique de l’embargo. Document n°3. 

 

DOCUMENT N°3 :  Les sanctions européennes contre la Russie marquent un nouveau pas vers l’intégration entre les 

27. 

Face à la force militaire russe en Ukraine, l'Union européenne (UE) privilégie la réponse économique. Les 27 

ont adopté plusieurs paquets de sanctions particulièrement sévères. L'arme commerciale n'a rien de 

nouveau. L'embargo américain contre Cuba ou les sanctions internationales contre le régime de l'apartheid 

en Afrique du Sud soulignent la récurrence de cet outil. 

Pour l'ancien directeur général de l'Organisation mondiale du commerce (l'OMC), Pascal Lamy, la situation 

actuelle avec la Russie est différente. « Cette fois-ci, c'est la proportion qui a changé parce que la Russie est 

un gros acteur sur un certain nombre de marchés, notamment énergétique et alimentaire, » confie-t-il. « Et 

les Occidentaux réagissent à l'agression militaire russe, en tapant sur le point faible de la Russie qui est son 

économie. Le mur de Berlin est tombé, parce que l'économie soviétique était trop faible. Et je crois 

personnellement, que Poutine, dans cette affaire, prend un risque très important pour l'économie de son 

pays. » 

La Russie fait partie des trois premiers producteurs de pétrole. Elle dispose de 20 % des réserves de gaz 

mondiales. Moscou est aussi une puissance agricole puisque le pays est le premier exportateur mondial de 

blé. Son poids sur ces marchés soulève des questions sur les conséquences liées aux sanctions. « On va 

s'apercevoir, que quand les marchés internationaux sont perturbés ; cela coûte cher au consommateur. Il va 

falloir s'y préparer. » 

En prenant ces sanctions économiques, les Etats membres de l'UE construisent aussi un peu plus leur 

autonomie commerciale et stratégique. C'est l'analyse de Pascal Lamy. « Petit à petit, l'Union européenne 

progresse vers, disons, les rivages de la puissance dont rêve un certain nombre d'Européens, pas tous 
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d'ailleurs, y compris sur le plan de la politique commerciale. Petit à petit, en étoffant son arsenal de réplique 

à des sanctions commerciales, je crois que c'est le cas », précise celui qui est aussi le président émérite de 

l'Institut Jacques Delors. « Et puis par ailleurs il y a des mesures plus symboliques comme celle qui consiste à 

exporter des armes létales vers un pays en guerre. Symboliquement, c'est extrêmement important. Et je pense 

que là, on a effectivement franchi, une fois de plus, une étape vers ce qui commence à ressembler à une 

puissance européenne, même s'il y a encore beaucoup de chemin à faire. » 

Source : Euronews, Grégoire Lory, 03 mars 2022. 

 

Questions 

 

1. Citez différents cas d’embargo mis en place historiquement. 

Lors de la politique d’apartheid en Afrique du Sud (1948-1994), par la communauté internationale à partir des 

années 60-70 selon les pays. 

Contre Cuba : embargo économique et financier par les Etats-Unis mis en place en 1962 à la suite de nationalisations 

expropriant des compagnies américaines. Cet embargo est désormais assoupli depuis 2014, les deux pays ayant 

annoncé la reprise de leurs relations diplomatiques. 

En 1990, l’Irak, suite à l’invasion du Koweït à la fois sur les exportations vers ce pays et sur les importations de pétrole 

en provenance de ce pays, par le Conseil de sécurité de l’ONU. Fin définitive en 2010. 

- Lors de l’annexion de la Crimée par la Russie en mars 2014, lors de l’invasion de l’Ukraine en février 2022. 

 

2. Distinguez ces différents cas d’embargo en termes d’ampleur. 

▪ Mis en place soit par la communauté internationale, soit par certains pays (UE, Etats-Unis). 

▪ Impact différencié selon la taille du pays sanctionné (Cuba v. Russie), et donc sa place dans le 

commerce mondial. 

 

3. Expliquez les conséquences économiques d’un embargo. 

▪ Mis en place soit par la communauté internationale, soit par certains pays (UE, Etats-Unis). 

▪ Impact différencié selon la taille du pays sanctionné (Cuba v. Russie), et donc sa place dans le 

commerce mondial. 

 

4. Montrez que l’embargo décidé à l’encontre de l’économie russe est porteur d’opportunités et de menaces 

pour l’Union européenne et la Russie. 

▪ Opportunités : essentiellement politiques : puissance européenne, autonomie commerciale 

stratégique à construire « de force ». 

▪ Menaces : pertes pour les consommateurs, représailles de la Russie à long terme et risque 

d’effet limité si redéploiement de la Russie qui a trouvé d’autres débouchés : Inde, Chine et 

la Turquie. 
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C. Arguments liés à des comportements stratégiques 
 

• Argument de l’avantage stratégique : politique commerciale stratégique de James Brander et Barbara 

Spencer (1985), Paul Krugman (1987).  Document n°4. 

 

DOCUMENT N°4 :  Airbus v. Boeing 

Vents contraires pour l'oncle Sam. Suite aux subventions accordées par les Etats-Unis à Boeing, 

l'Organisation mondiale du commerce (OMC) a enfin autorisé l'Union Européenne à imposer de nouveaux 

tarifs douaniers sur 4 milliards de dollars de produits américains. « L'OMC s'est prononcée et l'UE peut 

désormais mettre en place ses contre-mesures. Il est temps à présent de trouver une solution qui permette 

de supprimer les droits de douane de part et d'autre de l'Atlantique », a déclaré Guillaume Faury, le PDG 

d'Airbus. 

La guerre économique que se livrent les géants de l'aéronautique Boeing et Airbus, menée de manière 

interposée par Washington et Bruxelles, a obligé l'OMC (Organisation du commerce mondial) a intervenir à 

plusieurs reprises. Tour d'horizon de ce duel de titans. Après des années d'attaques commerciales sur fond 

de concurrence accrue entre les deux constructeurs, Américains et Européens signent en 1992 un accord de 

cessez-le-feu interdisant tout soutien gouvernemental direct à la production des avions civils de plus de 100 

places, mais permettant des aides à la recherche. Pour Airbus, les pays de l'UE sont autorisés à financer 

jusqu'à 33 % des coûts des programmes avec des aides remboursables tandis que pour Boeing les aides à la 

recherche via la Nasa ou des programmes militaires ne doivent pas dépasser 3 % du chiffre d'affaires annuel 

de l'aviation commerciale américaine. 

Mais le 6 octobre 2004, les Etats-Unis du président américain George W. Bush, qui dénoncent des 

subventions illégales versées par des gouvernements européens à Airbus, portent l'affaire devant l'OMC, 

estimant que Bruxelles n'a pas respecté les termes de l'accord. Bruxelles contre-attaque immédiatement en 

déposant le jour même une plainte similaire auprès du gendarme du commerce mondial contre les aides 

américaines à Boeing. Comme le prévoit le règlement de l'OMC, les parties engagent alors des consultations. 

Après leur échec, l'Organe de règlement des différends (ORD) de l'OMC a été chargé en 2005 de statuer sur 

les deux plaintes. 

La complexité des cas a rallongé la durée habituelle des procédures. En 2010, l'OMC transmet son jugement 

sur la plainte de Boeing contre Airbus, condamnant l'UE sur certaines aides assimilées à des « subventions à 

l'exportation ». Un an après, l'OMC publie son rapport sur les aides à Boeing. Les juges estiment aussi que 

certaines aides constituent des subventions contraires aux règles du commerce mondial. […] 

En 2014, les Européens ont rajouté un nouveau volet au dossier en portant plainte auprès de l'OMC au sujet 

d'aides conditionnelles fournies par l'Etat de Washington pour la fabrication du nouveau Boeing 777X. 

Washington et Bruxelles crient victoire à chaque décision de l'OMC. Américains et Européens ont aussi dit, 

à plusieurs reprises, être prêts à négocier. Cette solution est jugée plus raisonnable par les experts, alors que 

la concurrence internationale est en embuscade. Reste à savoir si une nouvelle trêve, à l'image de celle de 

1992, serait possible. En attendant, l'OMC a donné l'an dernier son feu vert à des sanctions américaines sur 

près de 7,5 milliards de dollars de biens et services de l'UE, la sanction la plus lourde jamais imposée par 
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l'OMC. Mardi, l'organisation a autorisé cette fois l'UE à imposer chaque année des sanctions tarifaires sur 4 

milliards de dollars de produits américains. 

Source : Airbus vs Boeing : un duel sans merci, Capital.fr, Octobre 2020. 

 

Questions 

1. Identifiez l’institution en charge de la régulation du commerce international. 

L’Organisation Mondiale du Commerce. Document n°8 à lire + vidéo. 

2. Caractérisez la structure concurrentielle du marché de l’aéronautique. En déduire l’intérêt pour 

l’Union européenne et les Etats-Unis de maintenir des mesures favorables à leur industrie 

respective. 

▪ Concurrence imparfaite : structure de marché de type oligopolistique avec présence de 

rendements d’échelle croissants. 

▪ Une subvention à une production nationale peut parfois attribuer un avantage décisif à une 

entreprise d’un pays, au détriment d’une entreprise d’un autre pays : cela lui permet de 

capter tout le marché ! Elle détient une position de leader de Stackelberg. 

▪ Même si Paul Krugman a toujours défendu le libre-échange, il montre que de telles politiques 

peuvent être justifiées, notamment pour faire émerger des « champions nationaux » 

performants sur les marchés mondiaux et capables ensuite d’exporter et de dominer le 

marché.  

 

3. Identifiez la limite principale à cet intérêt en proposant une analyse de la situation en termes de 

théorie des jeux. 

▪ Incite le pays lésé à opter pour une contre-subvention en faveur de sa propre firme…  

▪ Argument du pays resquilleur : deux pays peuvent avoir intérêt à coopérer en 

mettant en place le libre-échange (OP, 5, 5), mais puisque chacun gagne à mentir 

individuellement pour obtenir 10 de taux de croissance du PIB, ils vont tous les deux 

adopter une position protectionniste (EN, 1,1). Matrice des jeux à montrer. 
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Annexe :  L’Organisation Mondiale du Commerce 

 

• Présidente : Ngozi Okonjo-Iweala, une des femmes les plus puissantes du 

Nigeria. Première femme à la tête de l’OMC et première dirigeante 

originaire du continent africain. 

• Pays membres : 164 membres en 2022, soit 98 % du commerce mondial. 

• Siège : Genève. 

 

• Objectifs : Assurer le libre-échange du commerce des marchandises, des services et de la propriété 

industrielle et intellectuelle au niveau mondial. 

o Abaisser les protections commerciales. 

o Régler les conflits commerciaux entre pays membres.  

 

• Principes :  

o Non-discrimination ou « clause de la nation la plus favorisée » : 

▪ Les  pays  membres  de  l’OMC  ne  peuvent  pas,  en  principe,  établir  de  

discrimination  entre  leurs partenaires commerciaux : une faveur commerciale 

accordée à un pays doit être étendue à  l’ensemble  des  pays  membres.   

▪ Des  exceptions  à  ce  principe  existent  pour  les  échanges  entre  pays signataires 

d’un accord de libre-échange et un accès facilité au marché est cependant permis 

pour les pays en développement.  

▪ Cette clause a été révoquée en 2022 pour la Russie afin de sanctionner la guerre en 

Ukraine. Cela permet aux Etats-Unis de relever leurs droits de douane sur les produits 

importés de Russie. 

o Traitement national : A partir du moment où un produit a été admis sur un marché, il doit 

être traité de la même manière que les produits nationaux. 

 

• Historique : 

o En 1947, premier accord multilatéral de libre-échange, le GATT (General Agreement on 

Tariffs and Trade ou Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce), signé par 23 

pays. 

▪ Objectif : promouvoir le libre-échange, par la tenue de cycles de négociations 

réguliers (« rounds »). 

o Le dernier cycle de négociation du GATT, l’Uruguay Round, se conclu par l’accord de 

Marrakech (1994), qui institue l’OMC en 1995.  

▪ Innovation essentielle : création de l’organe de règlement des différends (ORD).  

 

• L’organe de règlement des différends (ORD) : 

o Contrôle l’application des règles favorables au libre-échange. 

o Étude  des  litiges  et  décisions prises par  des  « groupes  spéciaux »  de  3  à  5  experts  de  

pays  non impliqués. 
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o Possibilité d’autoriser le plaignant à mettre en place des sanctions sur les importations de 

produits qui sont subventionnés par un autre État membre (mesures compensatoires) : taxe 

supplémentaire sur les produits importés. 

▪ 651 mesures compensatoires étaient en vigueur fin 2021. Près de la moitié étaient 

mises en œuvre par les États-Unis. 

o Transparence. Mais les dossiers sont techniques.  

 

• Difficultés  actuelles :   

o Fin  des  discussions  « faciles »  sur  les  droits  de  douane…  

▪ Le dernier cycle de négociation, le cycle de Doha (2001-2005) n’a pas conduit à un 

accord car la libéralisation des échanges de produits industriels, agricoles et des 

services est un sujet épineux (PAC pour l’UE, blocages Airbus/Boeing etc.). 

o Beaucoup  de  pays (164 pays membres de l’OMC en 2022 contre 127 en 1996), pays 

hétérogènes (Nord/Sud) : complexifie la prise de décisions et la gouvernance. 

o L’organe de règlement des différends est peu contraignant et ne fonctionne plus vraiment 

avec le blocage des Etats-Unis pour renouveler les juges de cet organe. 

▪ Exemple : A la fin des années 1990, un désaccord  oppose  l’Union  Européenne  et  

les  Etats-Unis  à  propos  du  bœuf  aux  hormones.  L’Union Européenne interdit 

l’importation de bœuf aux hormones au nom du principe de prudence et à ce titre 

est accusée par les Etats-Unis qui déposent des plaintes devant l’ORD.  

▪ Celui-ci a jugé la protection de l’Union Européenne contradictoire avec les principes 

de l’OMC. L’Union Européenne a cependant refusé de se conformer à la décision de 

l’ORD et a maintenu sa réglementation, au prix d’une surtaxation de certaines de ses 

importations par les Etats-Unis (et notamment le roquefort français).  
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III. Analyse théorique des effets du protectionnisme 
 

• Situation pour un petit pays, qui n’influence pas le prix mondial (𝑃𝑚), en concurrence pure et parfaite.  
o Si grand pays : argument des termes de l'échange ! 

 

A. Le droit de douane 
 

DOCUMENT N°5 :  Analyse de l’impact d’un droit de douane (taxe prélevée à l’importation d’un bien) 

 

 

Questions 

 

1. Identifiez les effets d’un tarif douanier sur : la consommation domestique, la production domestique et les 

importations. 

Effet sur la consommation domestique : baisse de Q3Q4. 

Effet sur la production domestique : augmente de Q1Q2. 

Effet sur les importations : diminuent de Q1Q2+Q3Q4. 

2. Analysez les variations du surplus des consommateurs et producteurs domestiques, ainsi que du surplus de 

l’Etat dans le cas de l’introduction d’un tarif douanier. Que pouvez-vous en conclure ? 

o Augmentation des recettes fiscales (revenu douanier) : rectangle 𝐶 + 𝐷. 

o Augmentation du surplus des producteurs : 𝐴. 

o Diminution du surplus des consommateurs : −(𝐴 + 𝐵 + 𝐶 + 𝐷 + 𝐸) : effet de redistribution du 

revenu des consommateurs vers les producteurs. 

 

 Perte sèche : (𝑏 + 𝑒) : Triangles d’Harberger, liés à l’inefficience des producteurs (environnement moins 

concurrentiel) et au fait que les consommateurs achètent moins et plus cher.  
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B. Le quota 
 

DOCUMENT N°6 :  Analyse de l’impact d’un quota 

Une limite en valeur ou en volume est imposée aux importations d’un produit donné pour une période donnée, par 

exemple la quantité Q’1Q3. 

 

 

 

 

Questions 

 

1. Identifiez les effets d’un quota sur : la consommation domestique, la production domestique et les 

importations. 

• Le prix passe de 𝑷𝒎 à 𝑷𝒒.  

o 𝑂𝑑 + 𝑞𝑢𝑜𝑡𝑎 : offre supérieure à l’autarcie mais inférieure au libre-échange.  

o D’où une augmentation du prix liée au quota par rapport au prix mondial : raréfaction des 

marchandises disponibles. 

• Effet sur la consommation domestique : baisse de Q’1Q2. 

• Effet sur la production domestique : augmente de Q1Q3. 

• Effet sur les importations : diminuent de Q1Q3 + Q’1Q2. 
 Tarif et quota ont donc les mêmes effets dans une structure de marché concurrentielle. 

 

2. Analysez les variations du surplus des consommateurs et producteurs domestiques dans le cas de 

l’introduction d’un quota. Que pouvez-vous en conclure ? 

• Perte sèche, identique à précédemment. 
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Différence : redistribution des revenus. Le revenu financier lié au quota (𝑐 + 𝑑) est accaparé par les exportateurs 

étrangers : ils vendent une quantité Q’1Q3 à un prix plus élevé que le prix mondial (rente de quota). L’Etat peut se 

l’approprier, en mettant en vente des licences pour les pays exportateurs. 

 

3. Comparez l’impact économique du quota et du tarif douanier : à votre avis, vaut-il mieux mettre en place 

un quota ou un tarif douanier pour protéger une économie donnée ? 

• Avantages du quota :  

o Meilleure assurance contre la concurrence étrangère : si les firmes du reste du monde deviennent 

plus compétitives, elles pourraient de nouveau exporter en supportant le droit de douane alors que 

cela est impossible avec un quota.  Cela  permet  donc  une  meilleure  planification  du montant et 

de la structure de la balance des paiements.  

o Les quotas peuvent être discrétionnaires, pas les droits de douane. Il est difficile de taxer une nation 

plutôt qu’une autre, ou encore une firme plutôt qu’une autre, alors qu’il est très simple de confier des 

licences à des entreprises spécifiquement choisies. 

 

C. La subvention 
 

DOCUMENT N°7 :  Analyse de l’impact d’une subvention 

 

Questions 

1. Identifiez les effets d’une subvention sur : la consommation domestique, la production domestique et les 

importations. 

Modifie le prix auquel vont faire face les producteurs nationaux, sans modifier celui auquel vont être 

confrontés les consommateurs.  

Droite d’offre domestique passe de 𝑂𝑑 à Od’ : inciter à produire plus (mais moins qu'en libre échange).  

La subvention correspond à 𝑃𝑚 − 𝑃𝑠. Pour chaque quantité vendue, la firme reçoit un prix supérieur au prix 

que le consommateur doit payer.  

 

o Les producteurs domestiques augmentent leur production de Q1Q3. 
o Baisse des importations de Q1Q3. 
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2. Analysez les variations du surplus des consommateurs et producteurs domestiques, ainsi que du surplus de 

l’Etat dans le cas de l’introduction d’une subvention. Que pouvez-vous en conclure ? 

o Pas d’effet sur le surplus des consommateurs. Le prix payé n’a pas varié. 

o La subvention versée par l’Etat correspond à la surface (𝐴 + 𝐵). 

o Perte sèche, due à l’inefficience des producteurs : 𝐵.  

▪ Elle est plus faible relativement au quota et au tarif.  

▪ Néanmoins, la subvention est souvent accompagnée d’une taxe douanière sur un produit, 

servant alors à subventionner ce même produit. 

 

 En concurrence parfaite, les effets attendus des instruments protectionnistes sur le bien-être peuvent varier 

(sauf pour le quota et le tarif douanier considérés comme équivalents). Néanmoins, l’effet global de la 

protection est un effet négatif (perte sèche).  

 

 Dans le cas d’une concurrence imparfaite ou d’un grand pays (absence d’atomicité), la protection tarifaire ou 

non tarifaire peut en revanche être justifiée : augmentation du surplus.  

Exemples : subvention à l’exportation en donnant un avantage stratégique aux champions nationaux sur un 

marché oligopolistique à la Cournot, où on obtient une position de leader de Stackelberg ; taxe sur les 

importations pour un pays en situation de monopsone : amélioration des termes de l’échange.  

 

IV. Analyse positive du protectionnisme 
 

• Les gains ou les pertes en termes de bien-être pour les pays qui mettent en place des mesures protectionnistes 

peuvent ainsi être conditionnées par l’environnement, le degré concurrentiel (CPP ou non) du marché sur 

lequel ces mesures s’appliquent et par la taille du pays (grand ou petit pays).  

 

• Néanmoins, quels que soit ces avantages ou ces inconvénients, ces mesures peuvent être appliquées pour 

des raisons purement politiques.  

o La mise en place d’une mesure de protection tarifaire ou non tarifaire peut répondre en effet à des 

considérations d’ordre politique : « marché politique de la protection » Gordon Tullock, James 

Buchanan, Ecole du public choice, années 60. 

o Partie 3. Chapitre 5 – Les défaillances de l’Etat. 

 

 La protection obtenue est alors le résultat de l’interaction entre offres et demandes de protection, émises sur 

le marché politique de la protection. 

 

• Offre de protection de l’Etat. Cf. documents n°1 et 2. 

 

• Demande de protection : les agents économiques vont essayer de faire pression sur le gouvernement, 

notamment à travers leur vote, pour faire prévaloir leurs préférences en termes de protectionnisme ou de 

libre-échange.  Or la demande de protection est souvent la plus forte : 

o Concentration des agents favorables à la protection : souvent sectoriellement concentrées 

(sidérurgie, textile). 

o Effet diffus des conséquences positives du libre-échange sur l’ensemble des consommateurs, qui 

voient les prix baisser. Donc moins visible que l’effet négatif engendré sur un petit nombre de 

producteurs, qui voient la concurrence mondiale s’intensifier (chômage, fermeture d’entreprises). 
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o Sur-représentation des protectionnistes au Parlement avec un processus de marchandage des 

votes : deux groupes politiques minoritaires peuvent s’épauler sous forme d’alliances occasionnelles 

et faire passer ainsi à la majorité leur projet. 

o Intérêt de l’Etat : peut être lui-même demandeur de protection pour s’assurer des recettes fiscales. 

 

 

 

 

EN GUISE DE CONCLUSION : America First, une très ancienne doctrine ! 
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 Et pour finir lecture l’article du Monde – La Chine ou la tentation de l’autosuffisance. 


